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Aptitude à l'épandage

Cours d'eau

Limite d'ilôt PAC

Habitation

Interdiction d'épandage
réglementaire

 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Référence de l'îlot PAC

Aptitude 0 : surface inapte à l'épandage d'effluents organique
(pente excessive, zone humide ...)

Aptitude 2 : épandage de fumier, lisier ou compost autorisé
toute l'année, sous réserve de respect
du calendrier d'autorisation et des délais d'enfouissement

Aptitude 1 : terrains en pente, légèrement hydromorphe ou peu profond
- épandage uniquement en période de déficit hydrique
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XIII- Pièce jointe N°21 : Liste parcellaire du plan d’épandage
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XIV- Pièce jointe N°22 : Calcul des balances globales en azote et phosphore
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XV- PIECE JOINTE N°23 : PVEF
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XVI- Pièce jointe N°24 : localisation des zones humides
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XVII- Pièce jointe N°25 : Convention de mise à disposition d’effluents
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Dans le cadre d’une valorisation énergétique de matières organiques contenu dans les effluents
d’élevage et de matières végétales d’origine agricole, il est convenu entre :

LE GAEC des Deux Vallées, Kerhuel, 29 710 LANDUDEC,

N° Siret : 434700522 00015 N° Pacage : 029153103

dont les gérants sont Gwénolé, Bruno, Mickaël et Yannick GENTRIC, dénommé le fournisseur
d’effluents d’élevage, et

La SAS Méthabiovallées, Kerhuel, 29 710 LANDUDEC,

N° Siret : 81976288100012

dont les gérants sont Gwénolé, Bruno, Mickaël et Yannick GENTRIC, dénommé l’unité de
méthanisation,

Ce qui suit :

Article 1

Le fournisseur d’effluents d’élevage s’engage à mettre à disposition de l’unité de méthanisation une
quantité d’effluents d’élevage correspondant à :

Effluents d’élevage Quantité prévisionnelle (an)
Fumier de bovins 3 330 T pour 13 022 uN et 4 852 uP2O5
Effluents liquides de bovins
Très grande majorité de lisier et eaux usées de salle de
traite

1 800 T pour 3 275 uN et 1 232 uP2O5

Article 2

L’unité de méthanisation s’engage à recevoir les effluents mentionnés à l’article 1 en vue de les
valoriser pour une production d’énergie par méthanisation. Elle en devient responsable à la livraison.
Elle s’engage également à valoriser le digestat produit par l’unité de méthanisation, en tant que
matières fertilisantes dans le respect de l’arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges
pour la mise sur le marché et l'utilisation de digestats de méthanisation agricoles.

L’unité de méthanisation s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique du digestat sur les
parcelles agricoles qui recevront les épandages de ce digestat.

Le fournisseur s’engage à prévenir la SAS Méthabiovallée en cas d’incident sanitaire sur son élevage.

Article 3

La présente convention porte sur une durée de 3 années à compter de la date signature de la
présente convention, puis renouvelable annuellement par tacite reconduction.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’EFFLUENTS D’ELEVAGE
POUR UNE UNITE DE METHANISATION
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Article 4

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de 6 mois adressé par écrit (pli
recommandé) à l’autre signataire ainsi qu’à la Préfecture.

Fait à Landudec, le 29 septembre 2020

Pour le fournisseur d’effluents, Pour l’unité de
méthanisation,

le GAEC des Deux Vallées la SAS Méthabiovallées
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XVIII- PIECE JOINTE N°26 : CONVENTION DE REPRISE DE DIGESTAT
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CONVENTION D’EPANDAGE

Dans le cadre d’une valorisation agricole d’amendements organiques issus d’une unité de
méthanisation par épandage,

Il est convenu que :

Nom de l’exploitant fournisseur des amendements : SAS Méthabiovallées

N° Siret : 81976288100012

Dénommé producteur d’amendement organique dans ce qui suit.

Dont le siège social se situe à : Kerhuel sur la commune de : LANDUDEC

Et

Nom de l’exploitant receveur des amendements : GAEC des Deux Vallées

N° Siret : 434700522 00015

N° Pacage : 029153103

Dénommé agriculteur bénéficiaire dans ce qui suit.

Demeurant à : Kerhuel sur la commune de : LANDUDEC

ARTICLE 1 – Engagement du producteur

Le producteur d’amendement s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur
bénéficiaire, une quantité d’amendement sous forme de refus de digestat liquide,
correspondant à 4 863 tonnes soit 19 744 unités d’azote et 7 051 unités P2O5 (calculées
sur la base des références les plus actuelles), en période d’utilisation appropriée au plan
agronomique et conformément à un programme établi chaque année entre les co-
contractants.

Le producteur d’amendement complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de
fertilisation) à chaque apport. Il informe annuellement les services de la Préfecture des
quantités exportées.
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ARTICLE 2 – Engagement de l’agriculteur bénéficiaire (receveur des amendements)

L’agriculteur bénéficiaire atteste que son exploitation agricole comporte :

Catégorie
d’animaux

Effectifs uN
totales
produites

uN
exportées

SAU
totale (ha)

SPE (ha) SPE mise à
disposition
(ha) (voir en
annexe
références et
surface des
îlots RPG)

Vaches
laitières 220 22 220 12 962

305.98 269.5 269.5

Génisses de
moins d’un
an

100 2 500 1 042

Génisses de
1 à 2 ans 100 4 200 1 400

Génisses de
plus de 2 ans 20 1 060 0

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité de 19 744 unités
d’azote et de 7 051 unités P2O5 mise à disposition par le producteur d’amendements sur les
surfaces de terres épandables répertoriées en annexe technique de la présente convention
et figurant au plan d’épandage du producteur d’amendements.

L’agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée.

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces
amendements, en respectant les règles définies par la législation sur les Installations
Classées en vigueur (précisées dans l’arrêté préfectoral du producteur).

L’agriculteur bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation
sont aptes à recevoir des quantités  (effluents produits sur place + amendements importés –
effluents exportés).

L’agriculteur bénéficiaire déclare ne recevoir aucun autre effluent d’un autre élevage.

ARTICLE 3 – Durée de la convention

La présente convention porte sur une durée de trois années  à compter de la date de l’arrêté
préfectoral d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du
producteur.

ARTICLE 4 – Changement d’exploitation agricole

En cas de changement d’exploitation agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles
(cessation d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur bénéficiaire devra avertir le
producteur d’amendements de sa décision, par lettre recommandée avec accusé de
réception. Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des
Installations Classées Agricoles).
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ARTICLE 5 – Résiliation

Avant son terme normal (3 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des
deux parties signataires.

La résiliation de la présente convention nécessite un  préavis de six mois adressé sous pli
recommandé par l’une ou l’autre des parties signataires. Une fois l’accord des deux parties
obtenu, le producteur d’amendements adresse à la Préfecture, dans un délai de 3 mois
avant la date de résiliation (Services des Installations Classées Agricoles), les solutions
envisagées pour compenser cette résiliation.

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf
dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressées à l’autre signataire,
ainsi qu’à la Préfecture (Services des Installations Classées Agricoles), six mois avant la
date d’expiration de la période en cours.

Fait en deux exemplaires à LANDUDEC le 29 septembre 2020

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

Le producteur d’amendement L’agriculteur bénéficiaire

CONVENTION D’EPANDAGE

Dans le cadre d’une valorisation agricole d’amendements organiques issus d’une unité de
méthanisation par épandage,

Il est convenu que :
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CONVENTION D’EPANDAGE

Dans le cadre d’une valorisation agricole d’amendements organiques issus d’une unité de
méthanisation par épandage,

Il est convenu que :

Nom de l’exploitant fournisseur des amendements : SAS Méthabiovallées

N° Siret : 81976288100012

Dénommé producteur d’amendement organique dans ce qui suit.

Dont le siège social se situe à : Kerhuel sur la commune de : LANDUDEC

Et

Nom de l’exploitant receveur des amendements : GAEC des Deux Vallées

N° Siret : 434700522 00015

N° Pacage : 029153103

Dénommé agriculteur bénéficiaire dans ce qui suit.

Demeurant à : Kerhuel sur la commune de : LANDUDEC

ARTICLE 1 – Engagement du producteur

Le producteur d’amendement s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur
bénéficiaire, une quantité d’amendement sous forme de refus de digestat solide,
correspondant à 523 tonnes soit 2 622 unités d’azote et 1319 unités P2O5 (calculées sur
la base des analyses les plus actuelles), en période d’utilisation appropriée au plan
agronomique et conformément à un programme établi chaque année entre les co-
contractants.

Le producteur d’amendement complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de
fertilisation) à chaque apport. Il informe annuellement les services de la Préfecture des
quantités exportées.
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ARTICLE 2 – Engagement de l’agriculteur bénéficiaire (receveur des amendements)

L’agriculteur bénéficiaire atteste que son exploitation agricole comporte :

Catégorie
d’animaux

Effectifs uN
totales
produites

uN
exportées

SAU
totale
(ha)

SPE (ha) SPE mise à
disposition
(ha) (voir en
annexe
références et
surface des
îlots RPG)

Vaches
laitières 220 22 220 12 962

305.98 269.5 269.5

Génisses de
moins d’un
an

100 2 500 1 042

Génisses de
1 à 2 ans 100 4 200 1 400

Génisses de
plus de 2 ans 20 1 060 0

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité de 2 622 unités
d’azote et de 1 319 unités P2O5 mise à disposition par le producteur d’amendements sur les
surfaces de terres épandables répertoriées en annexe technique de la présente convention
et figurant au plan d’épandage du producteur d’amendements.

L’agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée.

L’agriculteur bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces
amendements, en respectant les règles définies par la législation sur les Installations
Classées en vigueur (précisées dans l’arrêté préfectoral du producteur).

L’agriculteur bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation
sont aptes à recevoir des quantités  (effluents produits sur place + amendements importés –
effluents exportés).

L’agriculteur bénéficiaire déclare ne recevoir aucun autre effluent d’un autre élevage.

ARTICLE 3 – Durée de la convention

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l’arrêté
préfectoral d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du
producteur.

ARTICLE 4 – Changement d’exploitation agricole

En cas de changement d’exploitation agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles
(cessation d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur bénéficiaire devra avertir le
producteur d’amendements de sa décision, par lettre recommandée avec accusé de
réception. Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des
Installations Classées Agricoles).
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ARTICLE 5 – Résiliation

Avant son terme normal (3 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des
deux parties signataires.

La résiliation de la présente convention nécessite un  préavis de six mois adressé sous pli
recommandé par l’une ou l’autre des parties signataires. Une fois l’accord des deux parties
obtenu, le producteur d’amendements adresse à la Préfecture, dans un délai de 3 mois
avant la date de résiliation (Services des Installations Classées Agricoles), les solutions
envisagées pour compenser cette résiliation.

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf
dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressées à l’autre signataire,
ainsi qu’à la Préfecture (Services des Installations Classées Agricoles), six mois avant la
date d’expiration de la période en cours.

Fait en deux exemplaires à LANDUDEC le 29 septembre 2020

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

Le producteur d’amendement L’agriculteur bénéficiaire
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XIX- PIECE JOINTE N°27 : DIAGNOSTIC DU RISQUE EROSIF

Classement selon la méthode de l’annexe 4 du sixième programme d’action directive
nitrate régional

Classement réalisé par Xavier Burel – bureau d’études ABE
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XX- Pièce jointe N°28 : Etude des incidences liées au cumul des activités

20.1 Présentation

Une analyse du cumul des incidences du projet avec d’autres projets existants ou approuvés doit être
réalisée en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l’utilisation des
ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement
susceptible d’être touchées.

20.2 Installations à proximité du site

Nature Intitulé Commune
Méthanisation en cogénération
soumise à déclaration

SAS Méthabiovallées Landudec

Carte de localisation des sites

Les installations du GAEC des Deux Vallées sont situées sur la parcelle voisine des installations de la
SAS Méthabiovollées.

Source : Géoportail

GAEC des Deux Vallées

SAS Méthabiovallées
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20.3 Analyse des effets cumulés
Les zones d’influences retenues sont décrites dans le tableau suivant.

Facteurs Effets potentiels Nature et importance Incidences
cumulées

Mesures

Ressources Prélèvement en
eau

La quantité d’eau
prélevée pour l’unité de
méthanisation est faible :
500 m3/an
Le GAEC des Deux
Vallées a une
consommation annuelle
de près de 9 100 m³/an.

Incidence faible
sur la ressource
en eau

Toutes les
mesures visant à
limiter la
consommation
en eau sont prise

Milieu
naturel

Perturbations,
dégradations,

destructions de la
biodiversité

existante

GAEC des Deux Vallées:
Pas de modification
SAS Méthabiovallées :
Pas de modification

Pas d’incidence

Impact sur un
habitat / une

espèce en zone
Natura 2000

Les 2 sites ne sont pas
situés dans une zone
Natura 2000. Les
parcelles du plan
d’épandage situées ne
sont pas concernées par
une zone Natura 2000.

Pas d’incidence

Incidence sur
zone sensible

- ZNIEFF : Sites et
parcelles épandables
hors ZNIEFF
- Zones chonchylicoles :
Sites et parcelles
épandables hors zone
conchylicoles
- Zones humides : 6
parcelles du plan
d’épandage sont
concernées

Incidence faible
sur les zones
sensibles

Les parcelles
concernées sont
maintenues en
prairie
permanentes
sans
retournement

Consommation
d’espace agricoles

Pas de modification des
bâtiments

Pas d’incidence

Risques

Risques
technologiques

Les sites comportent des
risques incendies et de
pollutions accidentels

Incidences
cumulées des
activités liées
aux risques
technologiques

Mesures
détaillées au
point 20.4.1

Risques naturels
Les sites sont situés en
zone de risque sismique
faible.

Faible incidence
liée aux risques
naturels

Risques sanitaires

La SAS Méthabiovallées
dispose d’un agrément
sanitaire provisoire. Le
plan d’épandage permet
la valorisation des
digestats avec sécurité.

Incidence liée
aux risques
sanitaires
maîtrisée

Agrément
sanitaire
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Le GAEC des Deux
Vallées répond aux
normes sanitaires en
matière d’élevage.
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Les zones d’influences retenues sont décrites dans le tableau suivant.

Facteurs Effets potentiels Nature et importance Incidences
cumulées

Mesures

Nuisances

Engendre des
trafics et

déplacements

L’activité du GAEC des Deux
Vallées n’engendre pas
d’augmentation des trafics.
La proximité du site avec la
SAS Méthabiovallées
permet de gérer en interne
les déplacements pour la
réception des intrants issus
de l’élevage du GAEC.
le trafic actuel varie de 10 à
30 véhicules / semaine,
correspondant à la collecte
du lait, aux livraisons
d’intrants pour la
méthanisation, à
l’enlèvement des digestats,
aux livraisons d’aliment …

Incidence liée à
l’augmentation
du trafic pour la
méthanisation
sur les sites

Nuisance
sonore

L'augmentation de la
production de l'installation
de méthanisation engendre
du bruit supplémentaire
(cogénérateur). Les
transports de matières
seront plus fréquents en
période diurne, durant les
heures d'ouverture de
l'exploitation

Incidence faible
liée au bruit de
l’installation

Nuisances
olfactives

Les lisiers et fumiers issus
du GAEC des Deux Vallées
sont intégrés au process de
la méthanisation. Le
traitement de ses intrants
permet de diminuer les
odeurs.

Incidences
cumulées faibles

Émissions
lumineuses

Pas d’augmentation des
émissions lumineuses sur
les sites

Pas d’incidence

Émissions Rejets dans l’air

GAEC des Deux Vallées : -
Odeurs issues des
bâtiments - Émissions de
gaz NH3 issues des
bâtiments, lors du stockage
de déjections et lors de
l’épandage -Gaz carbonique
éliminé sous forme de CO2
et de méthane - poussières
générées par les animaux,
lors de l’alimentation et
l’arrivée et départ des

Incidences sur la
qualité de l’air

Mesures
20.4.2
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animaux

Méthabiovallées :
Émissions de gaz de
combustion de l’installation

Émissions

Rejets liquides

Les eaux pluviales des
deux sites sont récupérées
dans un réseau
indépendant.
Les eaux du GAEC sont
collectées et évacuées
vers un puits d’infiltration
ou un fossé suivant les
bâtiments.
Les eaux pluviales de
l’unité de méthanisation
seront à terme stockées
dans un bassin tampon

Pas d’incidence

Effluents

GEC de Deux Vallées :
dispositif de rétention des
substances stockées
(fosses et fumières
étanches)
Les eaux souillées de la
SAS Méthabiovallées ( jus
de silos, eau aire de
lavage) sont envoyés dans
le process de
méthanisation.

Pas d’incidence

Déchets Déchets non
dangereux

Les déchets engendrés par
l'installation seront faibles
(déchets d'emballage,
huile moteur, déchets
d'équipements
électroniques, etc.).
Ils seront repris
conformément à la
réglementation. Un
registre de sortie des
déchets sera tenu à jour

Pas d’incidence

Patrimoine et
cadre de vie

Atteinte au
patrimoine

architectural,
culturel,

archéologique et
paysager

Il n’y a pas de site
remarquable à moins d’un
kilomètre des sites

Pas d’incidence
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20.4 Les mesures d’évitement et de réduction

20.4.1 Mesures prévues pour les risques technologiques

Risque incendie

L’installation de la SAS Méthabiovallées dispose de détecteur de fumées et d’incendie dans les
bâtiments à risques (groupe électrogène, local technique et bâtiments de stockages). Un système
d’alerte permet de signaler un éventuel problème survenu sur l’installation.

Une voie d’accès permet aux véhicules du SDIS d’accéder aux sites dans des conditions normales de
circulation.

La voie engins permet la circulation sur l’intégralité du périmètre des installations. Une réserve d’eau
destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances. La réserve d’une capacité de 120 m3
est disponible sur le site Méthabiovallées.

Plusieurs extincteurs sont à disposition en cas de besoin.

Risques de pollution accidentelle

Les pollutions peuvent être liées à un déversement accidentel.

Les cuves de stockages de méthanisation sont équipées de sonde de niveau pour éviter le
débordement, qui déclenche une fermeture automatique des vannes.

La cuve de réception des matières est équipée d’une double vanne d’arrêt, avec une sécurité
supplémentaire au niveau max et un arrêt automatique du système.

Les déversements accidentels provenant de l’élevage sont minimes dans la mesure où les ouvrages
de stockage de lisier sont enterrés.

La fosse principale est drainée avec un regard de collecte accessible ce qui permet de contrôler la
parfaite étanchéité de l’ouvrage.

20.4.2 Mesures prévues pour les risques technologiques

Mesures prises au niveau de l’élevage laitier

Les bâtiments sont maintenus en parfait état de propreté et convenablement ventilés. Le bâtiment
des vaches laitières est de type ventilation statique, avec un réglage des sorties d’air par les portails
et les lanterneaux.

Le temps  de stockage des déjections bovines sur site est limité dans la mesure où des transferts
quotidiens sont réalisés vers l’unité de méthanisation.
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Mesures prises au niveau de la méthanisation

Biogaz

Un analyseur de gaz fonctionne en continu et une alarme est mis en place en cas de dépassement
pour la mesure des composés suivants du Biogaz : CH4, CO2, H2S et O2.

L’étalonnage de ce dispositif est réalisé par un organisme extérieur tous les 3 ans.

Aucun rejet de biogaz n'est prévu. Une torchère est installée sur le site afin d’éviter l’envoi de gaz
dans l’atmosphère en cas de non disponibilité de la cogénération. La torchère est déclenchée
automatiquement sur mesure du gazomètre du digesteur. Elle est munie d’un arrêt flamme
conforme à la norme EN 12874.

Gaz de combustion

Le rejet des émissions dues à la combustion se fait au niveau de la cheminée des co-générateur. Une
prise d’échantillon sera mise en place sur la cheminée des modules de cogénération. Les valeurs de
rejets respecteront les valeurs limites de l’arrêté du 03/08/2018.

Mesures prises au niveau du plan d’épandage

Il n’y aura pas d'épandage le dimanche et les jours fériés ainsi que pendant les périodes définies par
l’Arrêté Préfectoral.

Dans le cadre de bonnes pratiques agricoles, des mesures seront prises par le GAEC des Deux Vallées
pour diminuer les odeurs lors des opérations d'épandage. Celles-ci se feront dans le respect du
calendrier d'épandage et de la réglementation (distances, dates et conditions météorologiques).
L’éleveur tient compte de l'orientation des vents lors de l'épandage. Les épandages sont réalisés avec
du matériel limitant la volatilisation et les nuisances olfactives. Cf chapitre « Matériel d’épandage ».
Le digestat est moins odorant que le lisier et le fumier.
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XXI- Pièce jointe N°29 : Localisation et liste des parcelles pâturées
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XXII- Pièce jointe N°30 : Révérenciel valeur agronomique des digestats de 

méthanisation 
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